
l1IR Dr 1\ DRl (i) Voy., ci-apres, p. 239, sa lettre au Roí, du 25 juillel1563.
(2) Voy., ci~apres, p. 416, 5a leUre du 20 mai 1566~
(5) Voy., ci-apres, p. 518, 526,034, 560,599, ses leures des 14 mars, 15 avril,

15 mai, 17 aoÍlt el 12 novembre 1¡J67.
I.1 écrivait, le 14 février 1067, au conseiller de Brabant, de Quesnoy: « ••••• Ce

]) qui me donne plus de conlenlement, est que S. M. demeure résolue a la, v()ye
l> de la clémence et de sa naturelle bénignilé, si a"ant qu'elle lrouvera qu'icelle
l> puisse servir; .•. l> et, le 9 aoÍlt suivant, au seigneur d'Oosterwyck: « Je vous
]) ~ss,ure qu~ j~ faiz, de mon coustel; par leUres t et envers le Roy, el envers ceulx
l>qu oot Cl'edIt, tous les offices que j"ay pensé pouvoir servírpour persuader a
» S. ,M',la clémence, el de pardonner beaucoup,' tant aux principaulx, pour la
]) memOlre des services passez, que ala multituc1e, qu'a eslé mal menée, et Caulse
]). ment~ers,uadée en beaucoup de choses.•. ]) (Archives de Simancas, Secrétaire-
rles provIncIales, n° 2332, registre aux leUres de Granvelle, Col. 40 el 69.)· .
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'd'entre eux (1). Lorsqu'il ent connaissance du compromis et de la

~equete des confédérés, ilconseilla a Philippe II de se rendre aux

Granvel1e con- Pays-Bas, sans se faire accompagner d'rine armée; il l'engagea"a adop..
aeillellPbilippeIl , , b ..". d

la clémence. ter le partide la douceur, a desa user ceux qUl avalent cralnte e

l'inquisition d'Espagne, afaire voir que les placards, dont la rigueur

donnaitlieu a des plaintes, avaient été conQus par l'Empereur en

vne du bien du pays; il ajoutait qu'il fallait· modifier le systeme slÍivi

jusque-Ia, si la nécessité en était dérno:ntrée (2). Meme apres les exces

du mois d'aout 1566, il insista arecommander la clémence, en faisant

observer aU monarque que ce qui s'établiraít sur ce fondement serait

plus durable, et qu'illui importait de s'attirer l'amour de ses sujets

des Pays-Bas. Selon lui, il valait mieux laisser sans chatiment heau...

coup de coupables, que de chatier ceux qui ne le méritaient point (5).

Granvelleplaide Granvelle fut encore accusé d'avoir provoqué l'arrestation des afí
la cause du comle

d'EgmonL comtes d'Egmont et de Hornes; il en fut meme taxé puhliquement a

.. '"" ,_.- .... • OOY_ .... • I



(1) Voy., ci·apres, p. 594 el 099, ses leUres des 2 el f2 novembre faB7.
II écrivail au conseiller du grand conseil de Malines, Contault, le 31 juillet

1568: C( Je louhe Dieu que, puisllue le désordre debvoit advenir, ce soit esté plus
» de deux ans apres mon partement; eL vél'itablement je ne me vouldroye trouver
:tiau remyde si rigoul'eulx que celluy que l'on a esté constraint de prandre, et
» regrette fort le pauvre scigneur d'Aighmont, qui, devant mon parlement, je n'ay
» jamais pensé eut péché par matico, mais seullement estant mal persuadé d'nul·
» cungs, qui ne luy disoient le secret de leurs desseings, mais lui faisoient encroire
» que tout ce qui se faisoit fut pour le service du maistre el bien du pays••• ~ (Ar.
chives de Simancas, Secrétaireries provinciales, na 2552, registre aux leures de
Granvelle, rol. 135.) . . ..

la cour de l'Empereur. La vérité est qu'il ne connut ce coup d'État

qu'apres qu'il eut été exécuté; qu'il avait constamment défendu le

comte. d'Egmont aupres de Philippe 11; que, aussitot qu'il rec;ut.la

nouvelle de l'événement du 9 septembre, il en exprima ses regrets,

persuadé, écrivit..il au Roí, que 1\1., d'Egmont avait cru, par ses actions,

servir son souverain el son pays, et que, s'H s'était écarté de la ligue

de ses devoirs, il fallait s'en prendre aceux qui l'avaient abusé. 11 pria

le Roí de se ressouvenir des services que ce seígneur lui avait

rendus (1).

J'ajouterai que Granvelle ne cessa de réclamer une amnistie en

faveur de ceux qui s'étaient compromis durant les troubles; que ,s'H 11 r~elamllllne
Imni.Ue, bUme

approuva, dans le príncipe, la nomination du duc d'Albe, il blama;:m~~~'i~~~~:;

d
. '. des E.pagnol., el

epUIS ses actes, el surtout les lnoyens auxquels JI eut recours dans eOD.eil.Je d~ don-
Der sal1.raclloD IU

l'affaire du dixieme el du vingtieme denier; qu'ilcombattit plus pays
• Genera

d'une foís l'influence que les Espagnols exerQaient dans le gouver-

nement des Pays.Bas; qu'apres les funestes résultats du systeme de

la iolence et de l'arbitraire, nul ne conseilla plus que lui a Phi-
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lippe II d'oublier le passé, de 'doIiner satisfaction áu pays, de se

réconcilier sincerement et f~anchemen,t avec ,ses sujets (1).

~i Granvelle fi'ent pas montréantant d'acharnement contre Simon

Peu d'hommes Rellard qui du reste, lni avait ,donné de tres-graves motifs de plainte,
pubJics 001 pous- ' " ,

M aussí Joio qu~ on pourrait dire que peu d'hommes pnblics pousserent auss¡' loinGraovelle J'oubh, .
des Injures.

(1) Dans une leUre qu'il écrivait au Roi, le 23 mars 1576, sur le remplacemcnt
dll grand commandeur .de Caslille, décédé le 5, il lui dónnait les conseils les plus
sages. Illui disait~ enlre aulres: Si no se tornan á ganar las voluntades de los sub
ditos, con mudar de camino, y darles contentol volveremos siempre á peores terminos
(Si ron ne s'efforce de gagner les volontésdes sujets, en changeant de systeme et
en leur donnant satisfaction, les choses ne feront qu'empirer).

Apres la prise de Zirickzée, el les succes obtellus dans la Frise par le seigoeur
de Billy, il disait a Philippe 11, dans une leUre du 2 aoút 1576: Supplico con
toda humildad ti .y. M. no se dexe engañar de los que quisiessen sobrestos successos
fundar esperan9as I para dífferir la pacificac~onl pensando obrar mejor, prosiguiendo
por la (uer9a, pues seria gran engaño y ruyna. Acuerdo me ltaverescripto ti V. JI.,
años hal que, viniendo á concierto, mas se haria por negociacion y maña I que con
quantas fuervas pudiesse emplear en ello, aunque todas las de España y de Italia allá
fuessen (le supplie tres-humblement V. M. de ne pas se laisser abuscr par ceux
qui, se fondant sur ces succes, voudraient différer la pacification, et continucr
l'emploi de la force: cal' cela ne pourrait prodnire que des illusions el la ruine dcs,
affaires. Je me souviens dtavoir écrit aV. M., il Ya quelques années, que, si 1'0n
en venait aun arrangement, o'u obtiendrait' plus par la voie des négociations,
conduiies avec dextérité, que par les armées, quelque considérables qu'elles rus
sent, qu'on pourrail y emploser ~ et meme en y envoyant toutes les troupes d'Es-
pagne et d'ltalie). . .

Illui écrivait encorc, le 28 aoftl 1576 : Torno á dezir lo que tantas vezes he dicho,
que los que persuadirán á V. M. que se prosigua por la fuerza, se engañan; que por
~q~ell.avia no se. acabarán de assentar aquellas' cosas jamás (Je répélerai ce que
Jal dlt ~ant de ~Ols :qu~ ceux qui persuadent aV. M.. de continuer }'emploi de la
force sabusen t; que Jainais ron ne parviendra a pacifier les Pays~ Bas par ce
moyen). , '. . ,

Les trois, leUres ci·dessus cilées sont dans le Se Recueil de lettl'es de' Granvelle
ala bibliolheque royale de Bruxelles. '
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.(1) n disait au président Viglius, dans une lellre du ~'mars' t1>65: «'.~.' Je s~ay

» forl bien quen~ rési,s~ence ron eust peu faire, ~t m~ g~iefve .rort q!1e S. ~~ n~haste

) son allée par deIa',' .p'u'¡'sque sal prés'ence pourroit re~édie~' alout, doucement et
7> sans difficulté, el an conlentement de'i¿us~ grands et pétils. El a'cela vouldroYfr
~. j~ ay~er amon p'~n,~oir, .~u .li~u que ~ulcl;lngz .pensenl que.j'aye. ,d~ grands res
» senLimenls, el que je vouldroye user de vengean~e: que je ne pensa oncques..•• »
(Archives de' ~Simahéas, Secl'étaireries provinciales',' 'n° 2'554~' 'reglstre a'ux lettres
d~ GranveUe, fol, 134.). " ,"" . .' . \;.

Il écrivait, le 18 décembre 1567, a M. de Boefkerke, écoulete de Malines:
e'...... Cerlés', sije tiiss~ 'esté ou pays, et que' ron m'eust voullu' 'c~oi~~;' i'~~ n'eust
]) pas m~s'Ies ·pays·au danger el hasart ou ili sont eslé', .ny.les: libertés' el' priviléges
» d'i.,;eulx aux .lermes que noq$ ~es voyons: mais, .par le cheqli¡;l que 1'0n est alié,
» i(ne se' p'ouvoit'altendré"aultre 'cllOse~ Je le senlz 'extremement, el la peinne
» en laquelle se lreuvent maintenant plusiem's de ceu]x qui, dois tto¡'s oit qualre
~.an~~s. ,pass'ées ,~ont esté .sibraves.. Voila cQp;¡me le~onde change.: 9mnium
» rcrum vicissitudo! Et sur ma foy, si je pouvoye ayder ceu~x qui se sonl lant dé
» clairez cOlltl;e' ~moy , 'je le fáiroye 'fort voúlentiers; 'pour :rendr'e 'le h'ieo, au'lieu
~. du mal .. Majs je .suis trop loin, comme vous voyez...... », (.lb,id.,. n° ,2532, registre
aux leUres de Granvelle, fol. 95.) .

Enfin il disait a 1\1. de Grobbendoncq, le H> novemhl'e 1568 : « ••.•• Oi! que
» jesQye,je n'obIQcclray jj\ll)ais defair.e tous Qffices qui meseront possibles', pour
» prqc\lrer, Ja clé~.euce" voyant ·avec .grand·regret répamlre .tant, ,de. 'sang, et .ay
».t.QusjoursTelel)u,~e:,que.je ,diz:.souvent.,: 10ngtemp~ devant, ,mon iparlement. et
»!depuis, que j~ \n~ :porl~y' ny portenuUemaulvaise...aft'eclion,,~ceulx.qui se sont
~\.~Q~Sl!e~ ~si.Il)~1 .~~<fHl)e~,eq ;mon.enQr9it ,.PQur ,ce,que .jeTimpute a·1'jniquité. duo .
~A~mps" ..n.~n, Ie~ .ay,:;ln.~.9ffens~en au.hre. cbose:, ~i{lon.de,r.~pugne~ h,leurs~desseings.

])qq~ ti.roy~n~ ~ :l~, fin,., gl.le Jio:us .voy.onsaujour~~hui!':-:.'.:.» ..(lbid.,~ ,n.: 2552:,· regislre.
aux leures de' Granvelle, fol. 155.} 4 " • ' •., • '~". " .•,'. :: '; , . •

I ro

q~e lui l'q~bli 4~s injures (1)..H n~avait pas en Ase louer de la duchesse

qe ~arme;. eependant il conseil1.a an ..Roí, .a.différentes reprises,. de

.l~i eQn6e~ de, .nO,\l,veau le gouve.rnem,ent des Pays-Bas. ~e:comte d'Eg

~non~l3;vait eontribué"autant ,que personne, Al'humiliation qu'il subit

en 15.64, et l'on vient d~ voir. a,vec.q.nel zele n,plaida. sa cause~Apres

ti'
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sa reiraite tor~ée·des ·Pays..Bas, il né:laisse apercevoir ()ans 'ses let

tres nul ·désir ,de se venget ·de cellX qui OJit conspiré sa perte: il
dévoile' qnelquefois· les 'VliéS amhitieus'és, .les' i~tentioÍls eachées ·des

séigneurs;maisillefait ·sans :acrimonie,:S:lRS mettre ~n :suspicio~

lellr fidélité,,' saos 'chercheraenflammer contl'e eux lecourroux du

souverain. On remarquera meme que le plus ardent de ses ennemis,

GuilIaume le' Taciturne, ·est traité par lui avec beaucoup d'égards:

jusqu'au' derniermoment, il fut d'avis qu'on tachat d~ conserver le
pr~nce d'Orangedans le partí du"Roi.

Fidélit6 'Lesenilemis de 'GránveHe étaient nombreux; maisil avait aussi
de GrannJle ' ,

.sesamis. des amis dévoués et fid'eles, .et il faut le dire a son honneur: ses

amis pouvaient toujours eompter sur lui, lorsque -son crédit :Ieur

~tait nécessaire. 'Onverra, dans' sacorrespondance~ qu'il manque

rarement de recommander au Roi le président Viglius, Berlaymont t

, ledúc d'Arschoí, Largilla, Robles, Morillon et tOU5 ceux dont il
receva~t des témoignages de sympat~ie.

Reproches k 'aire Cer.tes, tont n'est pas alouerdans le cardinal de Granvelle. Sa vie
l GraDYelle.

privée étaitpeu é(Üfi~nte.'11 .était' insatiable de dignités et de ,pon-

\Toir (1),_ Sonarrogance, meme envers ·les ,grands, était extreme; s()n

:(i) Rien'n'est allssi curieux,h cal égard, que lalettre que lui écrivitCharles..
Quint ,le 20 avril f50S, dont ,1'abbéBoisot, 'ainsi· 'que n.'Pros'per Léveque', ont
publié 'des' extraits ,m'nis quiestilllprimée -phiscomplétement ctplus corree
tem,en,tdans les Papier& d'État du cat'dinal de Granvelle,' t~ III,p.,639. Granvelle
aval~ ~ortné diversesdemandes;, l'Empercur les 'rejeltetoutes :avec l'~xpression
du mecontentemeilt ,et il ajoute: ._ Etcértes je ne 's~ay 'comme ·vous pouvez ;bien
» rebonter aux autres leurs ,raisons fritoles, quand ilz en ,baillent, puisque vous-
» mesmes usez de leurs propres termes. ;& ,

erafi
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(1) Voy., ci-apres. "p.. ·i9·7·, la leUre d~ErassQ,~ du 28septembre' 1:>61 ....
(2) Voy., ci-apres, p.417.
(3) Voy., ci-apres, p. ·518 el 560, leslellres de Granvelle au Roi, des 14 mars et

17 aout 15G7.

A M. LE MINISlR~ D~ L'INTÉRIEUR.

désir. de dominer. ne ·connaissait· .point de horne$, 6& le secrétaire

ErassQ, qui l'avait 'Vil de pres, le .peignait avec vérité,. lorsqu'il écri

vait au comte d'Egmont que le caraetere du cardinal avait. toujQurs été

de prétendl.'e 'q~e chacun lui fut soumis,. et de vouloir etre le¡ IDO

nafquedu monde (1)•. Quoique bien souvent il n'approuvat point la

politique d.e Philippe 11) il ne la combattit jamais qu'a.vee. timidité; i1
évitait de heurter les· pencbants et les opinioDS du maitre :. i1 était

courtis~n avant tont. Ainsi, apres avoir engagé le Roi, en 1567, ase

rendre aux Pays-Bas, aceompagné seulement de sa cour· et de sa

garde (2), il applaudit ensuite ala résolulion que prit Philippe JI d'y

envoyer' des forces considérables; il s'excusa de 1'avis donné précé~

demment par lui sur ce qu'il avait craint (f que le Roi n'eut pas les

), ·ressources nécessaires pour l'entretien d'une telle armée, .qu'il avait

). .espéré que la seuIe présence de Sa Majesté et l'ai~e de ses hODs et

» loyaux vassaux' suffiraient pour arranger bien des choses; ) et il

. ajoutait que «··le 'Roi les arrangerait mieux encore, ayant les armes

» en mains (5). .• Sacarriere politique offre de nomhreux exemples

de la meme· condescendance. Saerifié par Philippe 1I en 1564, alor$

qu~il pouvait· espérer une autre récompense de son dévouement a' ce

monarque, les premieres lettres qu'il lni adressa ne se ressentirent,

en ancune maniere, de l'injustiee qui le frappait; an contraire, il

prot'esta au Roi "qu'il étai~ pret a rester en Bourgogne, a alleraux

.[

'\1
d



.(1) Voy., ci-apres, p. 50t el 526, les lettres de Granvelle aPhilippe H, des
8 Jum el fE> octobre 1564. , .

(2) Voy., ci-apres, p.556, sa leure du 18 juin Hi65. I

(5) Voy., ci-apres, 'p. t99 et 206, ses lettres·a Gonc;alo Perez des .i2márs-et
6 juillet 1562. '

(4) Voy., ci-apres, p. 220, sa lcure au Roi, du 7 octobre 1562.
(5) Page ClI. , _

raH

..~. .

Ind-es, ou ailleurs,. -,et· méine l- -'se: jeter (dans le" feu "pou'r s6n :ser~'

vice (1)~ Il attendit longtemps,: avartt-de' se plaindre"dé l'oubli'- ou ir¡

était laissé (2)~' ,,.- ;. , .. " .

Granvelle savait; -et iI écrivai,t ·k·Mádrid·,' que les Pays~Ba:s n'etaient

point comIne la Sicile: et¡ le'l\iilanais;' qu'avant .d''Y faire;' pa'Sser' :des'

ordrés; il fallait y prendre' 'canseil sur ce ~. qu'il 'étaii; 'pdssible d'exé¡,.

cuter (5); qu'ilimportait'dé' ne'pas donner- aux p'eup:les"de ces-~p¡'o;'''

vinces des mécontentementsi itiutiles~ (4)¡ Cela ·Íl~eiilpecha.it pas.:que,
en toute occasion', il ne -cherchat a' étendre .les prérogatives' 'du- 'son- '

verain, afortifier son pouvoir-;arrx dépens 'des lihertés'·du pays•. Il se·

montra constamment opposé a·l'assemblée"des··états généraux. ,Ce fut

lui, je raí -dit ·déja (D),.qui 'suggéra au Roi- l'idée 'dé Idoter les -nou..'

veaux siéges épiscop'aux au moyen· des' menses abbatiales; -'son'hut '

essentiel était de .taire :entrer.les éveques dans les ,états 'des 'p~ovíI1ces,

afin, d'y contre..balancer l'influence des: nobles: iet-, de'1a-: commune.

Quand rautoríté royale, ébranlée: .par.. les: événements de 1'566,. 'eut .

été raffermie, il jugea le· moment opportlin pour -réaliser le systelnede

gouvernement qu'il avaitplus d'one 'Íoís revé': il, proposa au"Roide

réformer les' priviléges. qui' 'é~aient .incompatibles ·a-vec -une' bonile

administration; de construire dés 'chateaux a- Anvers ,it ~Valenciennes,.

éLXXX;
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(1) Voy.~·· ci-apres, p., 33~,)S60, 59,5, les leures de Gra~velle aPhilippe JI, des
15 mai, 17 áoftt et"2 novembre t567. ' , . '

(2) Lettre, du 2 novembre ia67,ci-dessus cilée: <

(3) .•.•• Tambien se podria al príncipe d'Orange poner talla de 50 Ó 40 mil escudos
á quien le matasse, ó diesse tJivo 1 como hazen todos los potentados' de ItaÚa, pues
con miedo solo d'esto I como es pusilanime, no seria mucho moriesse de suyo, ó que
algun desperado, por ganar, publicandose esto en Italia y Francia, hiziesse el effecto
JOn pourrail aussi offrir une récompens~ de' '50,000' ou40,000 écus aeelui qui
tuerait le prince d'Orange, ou le livrerait vivant, ainsi que (ont iousles souverains
d'ltalie; et: conímeil est pusillanime; iI n'y auraít rien .d'étonn'ant ace' qu'j} en
mourut de peur, ou que quelque désespéré, pour gagner le prix [la chose se pu
bliant en Italie el en France], lui donnat la morl). Billet de GranvelJe' a' Phi-

'a Boi~le~Dúc;' '3, MaestrÍchi~' '3, :Am'sierdam" a Grónlngué'; 'd'y .plá~er '

des garnisons espaglibÍes dorit le~ chefs' dépe~dissent:~niquenleni du

Roj' et dé' la:'go~ver~ante; de' ci~conscrjre'-dans 'de plus'étroiies

limites;: l'autoriié de's gouverne~'rs d~ p¡'~vinces;,ae rendre'; leu~~'

,charges trie~'nah~s; 'de" retablir l'inquisition dans 'la' forillé ou'eIi~

avait étéavant les i¡'oubles';' de reniettree~ vJgue'u~ .les placards'; 'dé,
. ; . . '.. ~. . \' .. 1: • ; ¡,¡" • ~ ..; ••..•• : t' ~

révoquer ioutes"leschoses obtenues par la violerice; de cass~r rac'cord

qui avait éte fait ~ve~ les' éi~ts de Brabant su'r,.l'inco~p'oration des'

abbayes (1). Je 'ne p'ensepas qtt'e"tousces actestrouventune .excuse '

suffisanú~ d~ns le z'ele' qui d~it anime~ tui ~inist¡'epour les intérets et

la gloire 'dii prince a~quel' 'Ü es'i 'atúi'ché. je' croismoins' "justHi~bles

encóÍ'~' ;d'eux ;áutres 'éirconstan'ces de 'la' vie' de GranveiIe: je veúx

parH~f dú canseil, qu'il d()}lna aPhilipp'~ 11, de faire enl~ver de' runi

versiié~e Lou~ain et transporter en Espagne le c'amte' de Buren (2),

ainsi que de'la proposition qu'il lui tit de mettre a prix la letedú

prince'd'Orange (5).

--------------------------~':.:
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Résum6 ...' ,T9Pt considéré cependant,.on ,doit reconnaitre, ce me semble, que
.ur Grannlle.· . 'É 1 1 ,.. le cardinal de Granvelle fut un· des bommes d tat es p us emlnents

de~on siecle; qu'il ,voulait le. bien, le repos et la splendeur des Pays

Bas; que, son départ :de Bruxelles ·eut en définitive des conséquences

désastreuses, et 'que, s'il y était·resté a la tete des affaires; nos pro

vinces· n'eussen~ vraisemblablement pas enduré ceUe longue suite de

calamités..quiremplirent de désolation ~t de .misere.une contrée jus

qu'alors la pl~s heureuse et la plus florissante de rEurope.

Démarches Cai- . : La démarche que le ,prince d'Orange et les comtes d'Egmont et de
tes, en {liGl, par

le prinC8 d'O· Hornes firent aupres de Philippe 11, en 1561 ~ afin d'obtenir le renvoi
rauge el le eomte

d'E¡mont, afln d G 11 ' , , l' h·· .
d'obtenir)e ren- e ranve e, a ete rapportee par tous es. lstorlens; mals aucun
,"oi de Gl'lInvelle.

d'eux, que je sache, n'a parlé de la tentative que le cornte d'Egmont

et le prince d'Orange avaient faite, 'dans .le meme but, deux années

auparavant. Cette preUliere démonstration des chefs ,de la noblesse afi~

beIge était pourtant signalée dans deux publications du temps (1);

mais les preuves n'en avaient pas été mises au jour, et ·elles seraient

nIR [1\ D restées longtemps encore inconnues, saos une circonstance due au

hasard. Le colouel au corps royal des ingénieurs d'Espagne, don

José Aparici, compulsait, aux Archives de Simancas, les dépeches

de la secrét~irerie de guerre, peridant que j'y examillais les papiers

de Flandre : .n, rencontra., "pa~mi'ces dépeches,' ~ne petite .liasse

, .
lippe 1I, écrit de Madrid, le 13 novembre'1579,' dans le-5e Recueil 'de ses lettres; a
la bibliolheque royale de Bruxellcs, fol. 139·. . .
.. (1) La Justification du prince d'Orange'contre les {aula; blasmes que ses calum
naateurstaschent ti luy imposer a' tort, impriméeau'mois d'avril 1568, p. 7.-'-

.La. Déduction .de l'~nnocence de messire ·Pltilippe, baronde ·ltlontmorency , comte de
Bornes, etc., lmprlmée au mois de septernb're 1568, p. 70. ,"

. -'.~ ',- -." ,
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qui avait trait auX' afl'airesdes -Pay&-Bas; iI etit la complaisancede

me la: communiquer. J'y trouvátla leUre que le' prince d'Orange et
le corote dt EgD10nt écrivirent au Roi le 25 juillet 1561, pour lni offrir

Ieur démission, avee ia réponse de Philippe 11, et plusieurs missives

échangées, aceUe occasion, entre le comte d'Egmont et le secrétair~

Erasso (1). Les denx seigneurs se· serv-irent de l'entremise d'Erasso,

qui était en grand crédit aupr~ du Rói, pour que la chose restat

_secrete. Elle ne· passa pas, en effet, par d'autres mains, et ni la

dnchesse de Parme, ni Granvelle, ni Gonc;alo Perez lui-meme, n'en·

eurent connnissance. 11 n'ya rien d'étonnant des lors ace qu;elle ait

été ignorée des historiens. Les affaires militaires étaient dans les attri..

butions d'Erasso : c'est ce qui explique cornment les papiers dont il
s'agit furent placés avec ceux de la secrétairerie de guerree .

A l'époque OU je partis pour I'Espagne, c'était un point fort con... Grauvelle quil-
ta-t-il 'POU1au6-

troversé, que celui de sayoir si le cardinal de Granvelle quitta spón.. mnl!ut les Pta~·t·
as, ou la re ral a

, 1 P 6··' ir M-elle l'elJ'el del

n tanement es ays.Bas en 15 4, ou SI sa retraIte fut 1ellet des ordres ordrea da Philip-
pelU

de Philippe 11. M. Groen Van Prinsterer, daos la2e édition du tome ¡er

des Archives de la maison d'Orange-Nassau, publiée en 1841 (2),

M. Charles Weiss ,dans la Notice pré!im,inaire placée en tete du

1er volume des Papiers d'État de Granvelle (5), qui vit ~e Jour véts

lememe temps, ayaie~t soutenutous deux, contre la version d'Hop

peruset de Strada, que Philip~ JI n'avait pas rappelé le cardinal;

que la résolution de ce dernier avait été tont a fait spontanée. Moi-
! 1

;-·1

~. " ~

...
i.<
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(1) Voy., ci-apres, p. i95-i98.
(2)Pages XXIII el 220-224.
(3) Page XVII.
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(1) Voyez !es bulletins de la cornmission royale d;Íl¡'sto¡'re,' t.·rI';'p. 510-51'1. .
(2) Voy. cl-dessu3, p. x.' .. '. .. .... - .

• t ~ • "

· Lorsque j'eu~'été introd~it da.ns.l~~ !rc~ive~ d~. Si~a~C?as~ig,nor:ant

le .ter~~. qui.'y ser~it.,assigné ~ mes\~ra~aux,j~~rus.devoir. ~'qcp~p~r
· " . • . 1 .

d'abord d'éclaircir les.faits principau~ de l'histoire ~estro~ple~,.~t1~
~ . ..' > • • .. • • ." .' - • • • 1 '. • . . .

missi0Il;. donné,~ ~ar ~a~gue.rite 4'A~trich~ .Ji .SOI\ s~c~~tair~ ,Arlpen,:, '

teros,.e~.1?65, fut nécessaireme.~t)'u~ de. ~~'llx's9r le~qu~ls.,se ijxa

d~ préférence ~mon attentio~. Je renc~n~l'~~,,ulle .liass~ 0\1 rbn parais.

sah avoir.ra~semblétons les actes con~~rna~t l~ nég~,9ifl.tiq~.d'Armen~

rafif.... ',.;,. ~ . . .

RAPPORT
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~eme,.j'.étais de ce ~entiment" d'~pres d~ux.:I~ttre~ dont f~yais, .en

1858~' ~r~u~é~n~ copie ~ ~~ hibljotpeque. d'Aix en .l?Fovence : l'une

.é~.~~~~, p~rJ;ra~y~lleaX~~J>e~eur Fe~di.nand Ier ~e 8 mai 1564; r~utre;
en date du 9' du meme mois::;tdressée au ,cardinal par le .président

. ~~"." ~.: ~.' ~.~ i.~~.:"" ' ,' •.

Viglius(1)•.
¡:,. . .

L'ex~men ..q~eje 'fis,~; m.on passag~ ~ J.;laris.,. du manuscrit des
" .. ).'

Papiers. d'État, de,. ,Gra.nvelle((2), f()rti.fi~ lencore en ~oi l'opinion que
'. j.,' '; .:' 4.' , • . ' •

je J:l~rtageai~'avec~l\I. :\Veiss et Groen V~n Prinsterer: en elfet, j'y

relnarquai~ o~tre les.lettr~~.du, 8:~t du 9, m~i" d'aut.r~s Jettres du car·
· ¡. .', . ' .

dina~, é~rites al'Empereur, au paron ,de.Polw~il~r, ~ l~ d~chesse de
• '-,' • • • -\ .,' ~tI' . ., '

~~r~e, ,a P~ili~pe'Illui~~e~~, et,t?~~es 4at:ts. ~~ Uleme s,ens., .

;' La .questio~. était~onc, a ~es;lye':lx? i~révocablemeIl:t résol~e. Et
, • • •• " : " .. ' ',. ¡

cornment, en prés~l1ce de. ,tant e~ de , ~i. imposa~ts .', té~<?ignages',
\ .j. ' I • , '. • • ;

aurais-je puconserver meme romh~e d'uu doute?
•• • , • ~ • • • 1 • • • • ~ •• ,

Ces témoignag~~ ,po.~rta~t?: ~ins~ <:Iu'~~ ~a ~e :v~ir, éfaie~t. men·
teurs.
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(1) Voy., ci-apres, p. 29t~ la lettre de la duchesse au Roi, dl) 27 féyrier 1564'.
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teros: elle cOlltenait ses lettres de créance et sesinstructions; la

réponse du Roi, ses dépeches ala gouvernante, au cardinal, .aux sei.

gneurs. Toutes ces pieces étaient d'accord avec les Papiers d'État de

Granvelle; elles ne renfermaient rien~ absolument rien, d'ou ron put

inférer que Philippe JI eti~ prescrit ou insinué a son ministre. de

prendre le parti de la retraite.

Cependant mon collaborateur, M. Hansse,ns, qui analysait la corres

pondancc confidentielle de la duchesse de Parnle avec le Roi, con

tenue dans une autre liasse, me fit remarquer que la gouvernante,

rendant compte a son frere de ce qui s'était passé apres le retour

d'Armenteros, parlait d'une lcttre a la réception de laquelle le car

dinal s'était résolu a quitter les Pays-Bas (1). Cela jeta 'du trouble

dans mon esprit: car la liasse quej'avais visitée seinblait etre COln

pIete, et, ,ainsi que jeviens de le dire, les diverses dépeches de

Philippe JI au cardinal que j'y avais vues, non-seulement ne lui inti

maient pas l'ordre de s'éloigner, mais elles n'exprimaiellt pas m'eme,

de la maniere la plus indirecte, le désir qu'il cédilt a l'opposition qui

s'était déclarée contre lui. Je redoublai d'attention; et enfin, apres
"

deux mois de travail, je découvris, sur un petit chiffon de papier, 'la

minute de la fameuse lettre dont faisait mention la duchesse de Parme :

elle avait été classée, par une méprise de je ne sais" 'quel offiCial, avec

les papiers de l'année 1562. 011 lisait en tete: De mano del Rey;

secr.eta.

: ~ Vous comprelldrez '. monsieur le Ministre , la joie que me 6t éprou-



(1) Voy. p. 298, ci-apres, sa lettre du 20 avril1564 aGOD«;alo Perez: « Plaise a
», Die~, y:dit-il ,'qu~ ee\1e détermination que j'ai prise serve a quclque cllOse, ete. ! »

(~) J:ai, In arAcadémie royale de Bruxelles, sur ce point d'hisloire, une note qui
est lDseree dans le bul1elin de sa séance du aavril1845.

(5) Page x.

rafi~
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ver cette découverte : ce sont la des jouissances qui dédornrnagcnt de

bien des fatigues, de bien des ennuis. J'étais autorisé aDle dire que,

sans mes recherches dans les archives de Simancas, une grave erreur

allait etre consacrée par l'histoire : mon voyage dut-il n'avoir que

ce résultat, j'osais déja me flatter que les amis de la science me san

raíent quelque gré de mes efl'orts.

Ce qu'il y a de tres-piquant, e'est que Granvclle, qui était en cor..

respondanee intime avec le secrétaire Gon«;alo Perez, lui cacha (1),

comme al'Empereur, aViglius, aPolweiler et atout le monde (excepté

ala duchesse de Parme), l'ordre qu'il avait re(fu du Roi; il se per-

suada sans doute, en voyant que Philippe 11 l'avait écrit de sa main,

et qn'il avait de plus pris la précaution de mettre an haut de la marga

le mot secreta, que Perez n'en avait pas en conllaissance. Or c'était ce

secrétaire d'État lui..meme qui en avait rédigé la minute (2)!

Parti que j'ai J'ai eu l'honneur de vous exposer, monsieur le ~linistre (5), que
pria ~ l'égard des ,

lettres de. Gran-J"avais noté, aParis, les leures dn cardinal de Granvelle aPhilippe II
velle , ulstantesn aussik Besan~on, et a ses ministres, destinées a voir le jour dans le recueil que fait

publier le gouvernement fran(fais. Celles de ces lettres que j'ai ,!rou

vées aSimancas, je n'ai pas eru devoir les exclure de ma collection;

mais je me suis contenté de les extraire sommairement, en renvoyant

au recueil précité.

nI

,j'
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Dans sa correspondance, Granvelle, qui avait des reJations par Ee de eeUet
«:ODt.Dlat des d~

toute l'Europe mele assez souvent avec les affaires' des Pays-Bas taila6trlDgen.uz
" , PaJI-Bu.

celles de France, d'Angleterre, d'Alleluagne et d'autres pays. J'ai

presque toujours laissé de coté les détails étrangers aux. Pays...Bas,

détails qui seraient assurélnent bien placés dans les Papiers d'État

de Granvelle, mais qui pouvaient sans inconvénient etre retranchés

d'unc publication dont le but spécial est de répandre des lumicres

sur l'histoirc de la Belgique.

La correspondance de Granvelle contient beaucoup d'anecdotes et Particul.ritb
eurieules lur l.

de particularités curieuscs. 11 en est deux qui ont tout particulierement d'AtrlDbosac:dOIl 1
ugs urg ee e

fixé mon attention, et que je ne puis résister an désir de citer ¡ci : lr.il~ de P....u.

cHes concernent la transaction d'Augsbourg de 1548 et le traité

conclu a Passau en 1002, dcux des actes les plus célebres du regne

de Charles-Quinta , ra yGenera'
Granvel1c, qui se trouvait a Ronle, apprit que l'empereur l\laxi

milien 11, cédant aux instances des états de I'Empire, avait résolu

d'euvoyer a l\ladrid l'archiduc Charles, son frere, afin de faire a
Philippe II des représentations contre le gouvcrnement du duc d'Albe;

il fut informé des instrnctions données a l'archiduc, et il vit par la

que l'Emperenr, ainsi que les princes alleluands, s'appuyaient sur

tout, pour; intervenir dans les affaires des Pays...Bas, sur les 'conven

tions diplomatiques de 1548 et de 1002. Nul ne savait mieux que

lui ce qui s'était passé alo1's, les motifs qui avaient dirigé Charles

Quint, la .signification des traités que ce monarqne avait souscrits:' il

avait été le principal agent de l'Empereur dans rune et l'autre négo...

ciation. n s'empressa d'avertir Philippe II que le traité d'Augshourg,

a

CLXXXVIlA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.



""(f) La victoire de Muhlberg, OU avait été"fail prisonnier rélecteur de ·Saxe.

rafi~
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loin d'assujettir. lesPays-Bas a l'Empire, statuait tout le conlrairc;

que l'objetde l'Empereur, en le raisant, avait été de prévcnir les

contestations qui pouvaient naitre de ce que le pays d'Utrecht, la

Gueldre, le Brabant, une partie de la Flandrc, la citadelle de Caln

hray et quelques autres districts des Pays-Bas avaient jusque-Hi.

dépendude l'Empire; que c'était dans cette vue qu'il avait profité de

la victoire qu'il veriait de remporter (1), pour conclure un tralté qui

exemptait ces provinces de l'obligation d'observer les recez impé-

"riaux; que, pour ne pas spécifier chaque fois les pays qui avaient été

reCODnus d'ancienneté "comme étant de l'Empire, on y stipula que les

princes -des Pays-Bas les tiendraient en fief de l'Empire, sous une

senle banniere; qu'on évitait ainsi toute dispute sur le point de savoir

quelles provinces étaient ou n'étaient pas de l'Empire; qu'on stipula, de

plus ,. que ces terres constitueraient un cercle, nornmé de Bourgogne,

acause duquel le prince des Pays-Bas aurait séance. dans les dietes,

quand irvoudrait y assister, ou s'y faire représenter par des commis

saires, et nommerait un assesseur ala chambre impériale, sans etre

astreint a d'autres obligations" envers I'Empire que de contribuer

dans les aides pour l'entretien de ladite chamhre et contre le Ture.

« Et cela sefit; ajoutait Granvelle, paree que les Allemands avaient

» accoutumé d'écrire au prince d'Orange, au comte d'Egp1ont et a
» d'autres qui, par ce motif, voulaient se faire passer pour princes de

1> l'Empire, quoique 'sans aueun fondement, et afin que ,le souverain des

.¡, Pays-Bas contribuant seul, eette prétention vint atomher. Par ledit

!
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" (i) ..... y dispone el dicho tractado todo el contrario; antes fue el fin principal de
Su J/agestad Cesarea de, por quitar toda controversia que á lo venidero pudiesse suc
ceder, por haver sido Utrecht del Imperio, y reconoscidose antiguamente Gheldres,
Brabante, parte de Flandes~ la cítadela de Cambray y otras algunas partes, dei
Imperio, hacer, con el calor de la victoria que tenia, un tractado que eximiesse
aquellos Estados destq, obligacion de los recessos; y por no hacer cada vez especifi
cacion de lo que antiguamente se reconoscia del Imperio, se puso en el dicho tractado
que los príncipes de aquellos Estados los reconoscerian en feudo del Imperio, devajo de
una sola bandera, porque no huviesse especificacion ni disputa sobre quales eran del
Imperio, y quales no, sino que· devajo desta qualidad se reconosceria todo aquello
"adonde antiguamente el Imperio huviesse tenido algun derecho, y que estas tierrCJ$
constituirian un" circulo que· se llamaría de Borgoña, á razon del qual ternia el prín
cipe de aquellos Estados y sus comisarios lugar y session en las dietas, quando en ellas

) traité, les Pays-Das sont compris en la paix publique de l'Empire,

~ et l'Empereur, ainsi que les princes allemands, sont ohligés de les

» défendre contre ceux qui les envahiraient; et celles des provinces

»qui auparavant avaient reCODnu la souveraineté de rEmpire sont

» affranchies de l'obligation d'observer les recez des dietes et de toute

» la juridiction de ]a chalnbre impériale, exeepté en deux eas, savoir:

» celui de la violation de la paix publique, et eelui du défaut' de

» payement de la contribution : pour cela meme, 00 ne pent exercer

~ aucune action éontre les vassaux particuliers des Pays-Bas, mais

~. seulement contrc le souvcrain. Voila ce dont je puis me souvenir,

.~ n'ayant pas ¡ci le traité. n faut consulter sur eeUe affaire les

) instructions et nlélnoires qui bnt été donnés au conseiller Coehel,

» chaque fois qu'il a été député aux dietes, au DOro de V. 1\1., et les

,» rapports écrits qu'il a faits de ses négociations, ason retour : les

»UDS et les autres étaient envoyés ordinairement au président

» Tisnaeq, qui doit les avoir (1). »

Q

ra yGenerali ;!
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Quant au traité de Passau, Granvelle faisait observer aPhilippe 11

que l'Empereur n'y consentit que pour éviter la ruine du roi des

Romains, son frere; qu'il y consentit seulement comme empereur, et

sans y obliger directement ni indirectement les Pays-Bas. « Je· dirai

}) plus, continuait Granvelle: e'est que S. 1\1. I., mécontente de ce

J) traité, en fit une tres-particuliere et tres-ample révocation, signée

]) de sa main et contre-signée du vice-chancelier Seld (laquelle, je

]) pense, je trouverais entre mes papiers de Flandre), et que, si eeUe

quisiesse entrevenir, y en todos actos públicos, y nombraria tm accesor en la cámara
imperial, sin tener otra obligacion con el Imperio, sino de contribuyr un tanto para
el entretenimiento de la dicha cámara imperial, y otro tanto por las ayudas contra el
Turco, y que contribuyendo el príncipe esta suma, no ternian que contribuir parti
cularmente los señores titulados, ni los Estados particulares, sobre los quales pretendia
el Imperio action. Y esto se hizo, porque solían embiar carlas al príncipe d'Oranges, á
M. Daigmont y otros que, á razon desto, se querian tener por príncipes del Imperio,
aunque sin ningun fundamento, y por esta via de que el solo príncipe y señor con
tribuía, se hiziesse cesar esta pretension, la qual desde entonces yva encaminada á los
tumultos que se han visto. Y por este tractado son comprendidos los Estados en la
paz pública del Imperio, de manera que se-rian obUgados Su ~fagestad Cesarea y los
estados del dícho Imperio ayudarlos á defender contra los que los invadiessen••...• ,

. y quedan eximidos los dichos Estados de Flandes, que antes havian reconoscido el Im
perio, de la obligacion de la observacion de los recessos de las dietas, y de toda la
jurisdiction de la cámara imperial, sino en dos solos casos, el uno de la 1Jiolacion de
la paz pública, el otro de no se pagar las-contribuciones, ny por esto todavía pueden
pretender action contra los particulares vasallos de Flandes, sino solo contra. el
príncipe de los Estados. Esto es de lo que me puedo acordar, no teniendo aquí el
tractado, mas bien sé que se verán mas particularmente las consideraciones que sobre
esto hay, por las instrucciones y memorias q·ue se han dado al consejero Cobel, cada
tez que por parte de V. M. ha ydo en las dietas, y por las relaciones que siempre
ha hecho por escrito, bolviendo de las dichas· dietas, que todas se solían embiar al
presidente Tisnacq, que las deve tener•.• (Lettre de Granvelle au Roi, du 3 no-
vembre 1568.) .

cxc
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> révocation ne fut pas publiée, ce fut acause des prieres et de l'in

:J tercession les plus vives dudit roi, qui remontra a I'Empereur que,

> si elle se publiait, ce serait sa ruine entiere et celle de ses en

:J fants (1). »

Philippe II n'avait jamais eut'endu parler de cette révocation, faite

par son pere, du traité de Passau. Un tel acte lui parut d'une si haute

gravité, qu'il pria le cardinal d9écrire acelui qui conservait ses pa

piers aux Pays..Bas, pour qu'on en rechercllat l'original, et qu'on le

pla<;at en un lieu oÍ! il fut gardé avec' le soin convellable, de maniere

a ce qu'on put y recourir chaque fois qu'on en aurait hesoin. Il

désirait aussi qu'une copie en fut délivrée au duc d'Albe, qui la lui

(1) Yo diré más: que, resentido deste tractado S. 1l1. Cesarea d~l Emperador
nuestro señor, hizo en Flandes una muy ampla y particular revocacion deste tra
tado, y yo pienso que la hallaría entre mis papeles de Flandres, fir-mada de su mano,
y señalada del vice-canciller Seld; lagual se dexo de publicar á grandes ruegos y inter..
cesiones del dicho emperador Ferdinando, diziendo que si esta se publicava, seria su
absoluta ruina y de sus hijos. (Lcltre ci·dcssus citée.)

Granvelle écrivait, sur le meme sujet, le 23 novcmhre 1568, au secrélaire d'État
pour les affaires d'AlIemagnc, aMadrid, de Pfinlzing :

C[ ••••• Aussi se 'forcomptent, s'ilz pensent que le Roy veulle d'eul~ recepvoir la
» loy, ny ranger le gouvernement de ses pays souhz leur modération, n'ayant en
» ce I'Empire droict quelconque, ny mesmes par le traicté de l'an quarante-huit,
]) sur lequel aulcungs veullent faire fondement; mais, si bien ron le voit. la dis
»position esl tout au contraire. Aussi o'ont que faire les pays d'embas avec le
:» traicté de Passau, auquel l'empereur Charles, de glorieuse mémoire, que Dieu
» absoulle, n'entrevint tomme seigneur des pays d'embas. Et si s(javez rort bien
» la révocation qu'iI en fit faire, qu'est encore en estre, signée de Sa Majesté el du
]) vice·chancellicl' Seld, oyres que, ala requeste de feu l'empereur Ferdinande,
» aussi de glorieuse mémoire, aqui Dieu pardoinl, ladite révocatioD De se publia;
> mais elle se trouveroit bien, quant il seroit besoing.•• » (Archives de Simaoeas,
Secrétaireries provinciales, 0°2532, registre aux lettres de Granvelle, fol. 100.) ,

ti
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(t) Lettre de Philippe II aGranvelle,du 12 mars 1369.
(2) Y esto es verdad, porque lo estorv6, como pienso haberlo escripto, el emperador

Ferdinando, alegando que seria su ruina; y por esto se dexo. ·de sellar,. aunque es
sotoscripta de mano propriade Su .Llfagestad Cesarea, de gloriosa memoria. Es
escriptolargo, de muchas hojas, y en aleman.... (Lettre du 22 avril 1569.) ,
. (5). ~~. y cuanto al tratado del añO de 48, .es certissimo que se hizo oxpresamente:

por qUlta~ toda pretens,ion de superioridad y subjection quepudiessen pretender los
del ImperiO de Alemania sobre los Estados de Flandes. (Méme lettre.) ',_ .' ,

enverrait, de meme qu'une copie de la transaetion d'Augsbourg (1).

Granvelle lni répondít que son départ des Pays..Bas avait été si

subít, qu'il n'avait pas eu le temps de meUre de l'ordre dans 'ses

papiers; qu'il en était beaueoup, parmi ceux-ci, qu'il ne pouvait con..

fier ad'autres; que, en outre, acause des troubles passés, les caisses

qui les contenaient avaient da etre transportées en différents endroits;.

qu'il croyait done que, sans 1ui, il serait tres-difficile de trouver la

déclaration par laquelle le traité de Pass-au avait été réyoqué. Il ne lui

sernblait pas, d'ailleurs·, que, pour le moment, cet acte fut nécessaire.

11 prévoyait aussi que les Allemands objeeteraient qu'il n'avait pas été

publié. «( Et cela, disait..il, est la vérité, paree que l'empereur Fer

); dinand, eomme je l'ai déja écrit, s'y opposa, alléguant que ce

»serait sa ruine. Par ce motif, l'acte ne fut pas scellé, quoique

» revetu de la signature propre de S. 1\1. I., de glorieuse ménloire.

» C'est un écrit d'une grande étendue, rédigé en allemand, et qui

» remplit plusieurs feuilles (2).» Granvelle répétait, a l'égard de la

transaetion d'Augsbourg, qu'il était tres-certain qu'elle s'était faite

expressément pour écarter tonte prétention de supériorité que ceux

de l'Empire auraient pu élever sur les États des Pays-Bas (5).
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(f) Voy., p. 343, ci.apres; la lettre d'Armenterosa Gonc;alo Perez', du 24 février'
1560.
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CXClIlA 1\1. LE MINISTRE DE' L'INTÉRIEUR.

Que sera devenue cettefameuse déelaration, révoeatoire du traité

de Passau? Elle n'est pas dans nos Archives, et n'y a jamais été: du

moins, on ne la voit, figurer 'dans aueun de 110S aneiens inventaires.

Il est probable que ce docUlnent suivit le sort 'des autres papiers

laissés aux Pays-Ba,s par le cardinal de Granvelle. C'est la encore un

point qui mérite de fixer l'attention de messieurs les membres de la

commission de nesan~on.

Indépendalument des correspondanees de Philippe 11 avee la 'du- .Autres lett~s.
ür~es del p,plers

chesse de Parme et le cardinal de Granvel1e, les PAPIERS n'ÉTAT DE:~~~at de Flan·

FLANn~E, des années 1559 a,1567) contiennent beaucoup de lettres

écrites soit au Roi, soita ses seerétaires Go'n~alo et Antonio Perez;

par les seigneurs des Pays-Bas, ainsi 'que par. plusieurs Espagnols

employés dans ces provinces. '.

, J'ai" reeueilli soigneusement les lettres du comte d'Egmont. Cette Letlre.ducomte
d'Egmont.

grande figure, historique :attend 'encore 'un' peintre qui la repré..

sente avee fidélité. Les lettres ducomte d'Egmont au Roi, celles de
, ,

Tomá~ Armenteros, dont je parlerai tout a l'heure, et la correspon-

dance confidentielle de la duC?hesse de Parme, répandront de vives

'lumieres, sur. le 'role que le vainqueur de Saint-Quentinet de Grave

lille~ joua dans les troubles civils de son pays; elles serviront a faire'

mieux apprécier et ses, 'actes 'et .son'caractere.Le ,portrait que trace

de lui Armenteros(1) semble 'assez conforme a lavérité; Brantome,

rapporte aussi que M. d'Egmont «( présumait fort de lui..meme, » et


